






DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

DU TERRAIN D’ASSIETTE DU PROJET URBAIN  

« ILOT 1 - LES PORTES DE L’OCEAN » 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

désaffectation et de déclassement du domaine public communal portant sur les parcelles 

cadastrées AD 96, AD 97 et AE 42, AE 43, AE 44, AE 47, AE 48, AE 760, AE 761, AE 781, 

AE 784, AE 786, AE 788, AE 789, sises à Le Port, rue Evariste de Parny. Plus précisément, ces 

parcelles non bâties constituent l’emprise de l’ilôt n° 1 de l’opération d’aménagement 

dénommée « Les Portes de l’Océan ». 

 

Aux termes d’un acte notarié du 27 octobre 2022, la Ville a acquis auprès de l’Etablissement 

Public Foncier de la Réunion (EPFR), cette unité foncière de 4 145 m². L’EPFR l’avait lui 

même acquis auprès de l’Etat Français le 16 octobre 2018, au nom et pour le compte de la 

commune de Le Port, en vue de réaliser le portage d’une réserve foncière. 

 

La transaction avait été précédée par une décision de déclassement du domaine public de l’Etat, 

suivant arrêté n° 2722 du 13 décembre 2017, de sorte que le terrain n’était plus affecté à l’usage 

du port maritime. 

 

Durant la période de portage de ce foncier par l’EPFR, aucun aménagement particulier n’a été 

réalisé ni par la Ville ni par l’établissement public de sorte que ledit terrain a continué à relever 

de la catégorie des réserves foncières. Cependant, l’accès au terrain est resté ouvert au public 

qui l’a utilisé de manière informelle comme une aire de stationnement.  

 

Compte-tenu de cet usage, il pourrait être considéré l’affectation de fait de ce terrain au domaine 

public communal.  

 

Aussi, à toutes fins utiles et pour sécuriser juridiquement la cession de l’emprise foncière de 

l’ilôt 1, la commune entend constater la désaffectation des lieux et prononcer le déclassement 

du terrain de son domaine public. 

 

Au regard de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- de constater la désaffectation du terrain d’emprise de l’ilôt n° 1 du projet urbain « Les 

Portes de l’Océan » ; 

- de prononcer en conséquence le déclassement du domaine public communal des 

parcelles non bâties cadastrées AD 96, AD 97 et AE 42, AE 43, AE 44, AE 47, AE 48, 

AE 760, AE 761, AE 781, AE 784, AE 786, AE 788, AE 789, sises à Le Port, rue 

Evariste de Parny. 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Ilôt n°1 - Les Portes de l’Océan, Plan de situation cadastrale 

- Attestation de vente EPFR-Commune de Le Port, les 26 et 27 octobre 2022 

- Rapport de constatation de la Police municipale, le 19 octobre 2022 
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Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal –  

service Foncier et Transactions Immobilières 



 

- Annexe 1 : Extrait de plan cadastral 

 

 
  



- Annexe 2 : attestation de vente EPFR-Commune du Port 

 

 
 



 

 



- Annexe 3 : Rapport de constatation de la Polcie municipale. 

 

 



 
 

  



 
  



 


